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Assemblée générale de la Fnaca de Jarville. Aux côtés de Hervé Féron, de gauche à droite :
Jean-Pierre Hurpeau, Maire de Jarville, Claude Vagnier, Président du comité départemental,
Jean-Claude Tisserand, président du comité de Jarville, René Mangin, conseiller général du

canton de Jarville, vice-président du Conseil Général, M. Robert Vautrin, trésorier.

Samedi matin, à 10h00, le député Hervé Féron a assisté à l’assemblée générale du comité
FNACA de Jarville, invité par son président, M. Jean-Claude Tisserand. M. Claude Vagnier,
Président du Comité départemental de la FNACA en Meurthe-et-Moselle, ainsi que M. Jean-
Pierre Hurpeau, Maire de Jarville, M. René Mangin, Conseiller Général de Jarville et Vice-
Président du Conseil Général, M. Roland Schuster, représentant le Maire de Heillecourt en sa
qualité d’Adjoint, participaient à la rencontre. Etaient enfin présents le secrétaire et le trésorier
de l’association pour dresser un bilan de l’activité de l’année écoulée.

Près de quatre-vingt membres avaient fait le déplacement, montrant que l’assemblée générale
reste un des moments forts de l’association, très active par ailleurs. En effet, elle organise des
moments de convivialité (galette des rois, loto, marche gourmande), des sorties (sortie dans les
Vosges alsaciennes, voyage de six jours au Pays Basque, sortie aux marchés de Noël), en plus
de la participation active aux cérémonies patriotiques. Cette assemblée a vu la reconduction du
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bureau à l’unanimité, félicité chaleureusement pour son travail par tous les membres. C’est
aussi un moment de recueillement en souvenir des anciens combattants décédés lors de
l’année qui vient de s’écouler.

La FNACA est la première association d’anciens combattants en France. Ses membres
constituent aussi la dernière génération à avoir connu le feu. A ce titre, la FNACA revendique la
commémoration du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie et de l'application des Accords d'Evian,
le 19 mars. Cette année, les comités ont d’ailleurs célébré les 50 ans de ce cessez-le-feu.
Hervé Féron, très favorable à la reconnaissance de cette date, y a d’ailleurs participé en
plusieurs lieux en 2012, et a déposé début octobre une question écrite pour demander à M.
Kader Arif, Ministre délégué aux Anciens Combattants, la reconnaissance de l’événement. 

Le député adresse par ailleurs un courrier au Président de la République et au Ministre Kader
Arif pour les alerter sur la nécessité d’abandonner la date de commémoration du 5 décembre,
qui ne rappelle aucun événement historique précis de la guerre d'Algérie, mais correspond en
fait à la date d'inauguration par le Président Jacques Chirac, en 2002, du Mémorial national de
la guerre d'Algérie. 

Début 2002, l'Assemblée Nationale avait adopté une proposition de loi qui retenait la date du 19
mars, mais le gouvernement de Lionel Jospin, considérant que cette proposition n'avait pas
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réuni une majorité suffisante, avait décidé de ne pas la transmettre au Sénat. Ce dernier, saisi,
va toutefois se prononcer le 20 novembre prochain. Il semble donc important, si la haute
Assemblée adopte cette modification, d’abandonner officiellement la date du 5 décembre, dans
un souci de cohérence républicaine. 

En tant que maire, Hervé Féron signale également que Tomblaine est l’une des premières
communes de Meurthe-et-Moselle à avoir donné le nom de cette date à une rue, dès 1986. 

Hervé Féron a rappelé son attachement à une politique de la mémoire forte, se félicitant de
l’augmentation de 50% des crédits du programme afférent, dans un cadre budgétaire pourtant
contraint.

Dans son intervention, Hervé Féron a rappelé que lors de la précédente législature, il a été
sans doute le député qui est intervenu le plus sur les revendications de la FNACA auprès du
Ministre, sur des sujets tels que la revalorisation de la pension du combattant, la revalorisation
de l’allocation différentielle de solidarité pour les veuves, afin d’œuvrer à la reconnaissance des
anciens combattants et à l’amélioration de leurs conditions de vie. La voix de la FNACA est
donc portée au niveau national et continuera à l’être.
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